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Conscients de l'injustice flagrante que cette situalion constitue pour les 
travailleurs qui sont privés de la jouissancc de nomhrcux droits de 
l'homme fondamentaux, 

Notunt que ce systémc détruit la vie familiak et désorganisc les érn
nomies agraires, 

Nous engageons a lutter pour l'abolition du systéme de main
d' a:uvre migrante pratiqué en A frique du Sud et. en attendant son élimi
nation, sommes convenus de la présente Charte des droits des travailkurs 
migran Is en A frique australe. 

CHAPITRE PREMIER 

DROIT o' ASSOCIATION, DROI I DI' < IR(lll FR I ll!RI.Ml·N 1 
FI DI, ( HOISIR '>A R( '>11>1· "' 1 

Ar1icle /Jrn1l!<T 

Tous les travailleurs ont le droil 

a) De fonder des syndicats de lcur propre choix et de s'y affilic-r; 

h) De participer aux négociations rnllectiws á égalité avec tous les 
autres travailleurs, sans distinction de racc. de scxe. d"affiliation politiquc 
ou de religion; 

e) D'entreprendre une aclion concertéc de ,·essation du travail (gri:vc) 
a l'appui de Ieurs revendications. 

Artidt 2 

Tous les travailleurs ont Je droit de· circuler libremcnt el ils ne sont pas 
tenus d'etre porteurs d'un Iaissez-passer ou d'un document similairc. 

Arride 3 

Tous les travailleurs ont le droit d'habiter avec leur famille prés de leur 
lieu de travail, dans des maisons décentes dont ils puissent etre proprié
taires dans le cadre de projets établis á cette fin, ou de résider ailleurs s'ils 
le désirent. 

Arride-! 

Tous les travailleurs ont droit au travail et ils ne peuvcnt faire l'objet 
d'une discrimination fondée sur la couleur ou sur l'existence d'emplois 
réservés ou de toutc autrc forme de discrimination. 

Arri.-le , 

Tous les travailleurs ont droit au travail sans distinction de racc ou de 
sexe; ils ont le droit de choisir Iibrement leur lravail et de changer d'cm
ployeur sans perdre pour autant les droits acquis el leurs droils a une 
promotion. 

Arti.-le r, 

Tous les travailleurs sans exception ont droit á un salairc égal ¡mur un 
travail égal. 

Artitle 7 

Tous les travailleurs ont des droits égaux a la formation professionnelle 
et a l'éducation des adultes. aux fins d'acquérir des qualifications et de 
parvenir a une plus grande ouverture d 't:sprit. 

CHAPITRI' 11 

Arride /i 

Tout travailleur a droit a un salairc minimal de hase lui permettant 
d'assurer le hicn-etre et la santé de sa famille. 

Arti,·/c 9 

Tous les travailleurs ont droit á une protection adéquate contre les acci
dents du travail et les maladies professionnelles, assurée par des moyens 
de protection approuvés et par l'étroite supervision d'un corps commun 

d'inspection indépendant industrie! ,·t agricolc agissant en liaison avec ks 
représentants des travailleurs. 

Artuk /11 

Tous les travailleurs et leur famille ont un droit égal et absolu a une 
indemnité adéquate. inunédiate et efficacc en cas de décés ou d'incapac1te 
résultant d'accidents du tra,ail ot1 de maladies professionnclles. 

.·lrti, le// 

T\lUS les lravailleurs ,rnt droit a . 
") Des services médicaux gratuits pour eux-mémes et leur famille; 

/, 1 Des congés de maladie el, le cas ,·chéanl. des cong,'s de 111atermll' 
ave ... · v~rscment du salaire intégral: 

, 1 Des cong<'S payés annuels 

·lrti,-/, l l 

Tous les travaillcurs sont hahilill's. au moment de leur départ_ á perce
voir le montan! intégral de lct1r pcnsion dl' retraite ou une indcmnitL' rnl
culc'c en proportion d11 nomhrc de kt1rs annccs de service. 

.·lrt1<i,· /3 

Tous les travaillcurs ont le droit de ,kll'rminer lcurs conditions d'cm
plo1 au moyen de négonations collcctives 

.lrti,lc t.; 

Tous les tra,ailleurs ont le drnit de percevoir des allorntions de chú
magc 

Toutes les travaillcuses ont le droit d'excrccr un emploi dans n'impo11e 
que! sectcur de l'c'conomic et ne pcuwnt rairc l'oh_jct ,raucune disc-rimi
nation en ce qui concernc k- salairc. la fnrmation. l'attribution de~ cm
plois nt1 la pension ,k 1etraitc 

33/163. Mesures destinées a améliorer la situation et a 
faire respecter les droits de l'homme et la di
gnité de tous les travailleurs migrants 

l.· As.1cmhlá g1;11l'mll'. 

Rappclant les termes de la Dédaration universelle des 
droits de l'homme68 et ceux de la Convention internatio
nale sur I' éliminatl()n de toutes les formes de discrimina
tion raeialc64

, 

( ·011sidáa111 la Convention sur les travailleurs migrants 
(dispositions eomplémentaires), de 19757º, et la Recomman
dation concernant les travailleurs migrants, de 197571 , adop
tées par la Conférrnce généralc de l 'Organisation interna
t ionale du TravaiL 

( ·011scicnte du fait que le prohleme des travailleurs mi
grants s'aggrave dans certaines régions pour des raisons 
politiques et économiques conjoncturelles et pour des rai
sons sociales et culturclles, 

Rappclant que la famille est 1 'dérnent naturel et fonda
mental de la société et a droit it la protection de la sociéll; 
et de l'Etat et que, dans ce contexte, la famille des tra
vailleurs rnigrants a droit a la meme protection que les 
travailleurs migrants cux-mcmes, 

"' Résolution 217 A 1111 ). 
''" Résolution 2106 A (XX). annexc 
"º Rureau intanational du Travail. H11/l<'li11 o/)i(I,./, vol. LVIII. 197.'i, 

"éric A. nº 1. Convention n1
' l 4J ·· 

' 1 /hid. , n" 1, Rccommandation n" 151. 
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A_rnnt a /' esprit la nécessité pour les gouvernements des 
pays d'accueil et ceux des pays d·cnvoi de coopérer en vue 
de trouver des solutions favorahles á la situation des tra
vailleurs migrants. 

Considérant les dispositions relatives a la question des 
travailleurs migrants contenues dans la Déc laration et le 
Programme d'action adoptés par la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 7 2

• 

Rappelant sa résolution 12/120 d11 16 décemhre 1977. 

A_,·a111 11 /' esprit la résolution 1978/22 du Conseil éco
nomique et social, en date du 5 mai 1978. 

Notan! avcc .rnti.~/úction les efforts entrepris par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation. la science et 
la culture concemant l'éducation des travailleurs migrants 
et de leur famille. 

Arnnt ¡Jris note du rapport Ju Conseil économique et 
social7'. 

1. Dcnwmlc á tous les Etats. compte tcnu des disposi
tions des instruments pertinents adoptés par l 'Organisation 
intemationale du Travail et de la Convl'ntion internationale 
sur l' élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale, de prendre les mesures destinées a prévenir et á 
mettre fin a toutes les pratiques lfücriminatoires it l'encon
tre des travailleurs rnigrants et de vetller it leur application: 

,., lnritc tous les Etats, et plus particulicrement les 
pays d'accueil, it promouvoir la plus largc information 
possible. notamment gráce aux moyens d'111formation de 
masse. pour faire mieux comprendre au puhlie la contribu
tion que les travailleurs migranh apportent it la eroissancc 
éconornique et au développement ~ocio-culture! de ces 
pays et pour favoriser un clima! de compréhension mu
tuelle: 

3. In t·itc égolcment les gouvernements de, pays tr ac
cueil a premlre les mesures nécessaires pour prévenir toute 
activité qui risquerait d'entraver les intéréts des travailleurs 
migrants: 

4. /n1·it1' u111' 1w111·el/c ji,is le, gouverncments des pays 
d 'accueil a envisager l'adoption de 1ncsures définitives fa
vor:sant sur leur territoire la normalisatinn de la vie fami
liale des travailleurs rnigrants par le regroupcrnent de leur 
famille: 

5. Lxpri111e /'npoir que la Commission des droits de 
l'hornme présentera a la premicre scssion ordinaire de 
1979 du Conseil économique et social r étude recornman
dée dans la résolution 32/120 de l' Assemblée générale. sur 
la hase des propositions concretes formulfrs par le Groupe 
de travail réuni conformément á la résolution 1978/22 du 
Conseil: 

6. Demande a tous les Etats d ·envisagcr de ratifier la 
Convention sur les travaillcurs migrants (dispositions 
complémentaires), de 1975. adoptée par la Conférence géné
rale de l'Organisation internationalc du Travail: 

7. Prie le Secrétaire général de rechercher avec les 
Etats Membres et en collaboration avec les organismes des 
Nations Unies, en particulier rorganisation internationale 
du Travail, la possibilité d'élahorer une convention intema
tionale sur les droits des travailleur, migrants: 

7
"2 Rapport de la C,,11(ére11ct mo,ul!ult· de la lu.11e contrc le rucisme el 

la discrimination rucia/e. Ge11i·1·1·, 1../-:!5 auür /978 (publication des Na
tions Unies, numéro de vente: F.79.XIY.2). chap 11 

7 ' Documents <dficiels de /'A.,semhlcc g<'n/rale. Jrente--rr,,isii'mc ,es
,iun. SUf'{'lémenl 11" 3 (Al3J/3¡. par. 119 it .,21 

8. /111·i1c les gouvernements des pays d'accueil a 
adopter des mesures assurant aux enfants des travailleurs 
migrants une véritahle égalité de traiternent dans le do
maine de réducation et de la formation: 

9. /11ritc egulc111c11t lesdits gouvernements a coopérer 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation. la 
science et la culture en vue de permettre aux travailleurs 
migrants et a leur famille de hénéficier de toutes les pos
sihi litL·s nécessaires dans le domaine de l'éducation pour 
participer pleinernent ú la vie de la société du pays lrac
cucil tout en prL·sen,ant leur identité nationale et culture lle. 

90'' Sl;llncc ¡¡/c;11icrl' 
lO d,'<'clllhrc / 978 

3]/ 164. Assistant·e en faveur des étudiants réfu~iés 
sud-africains 

l,':t.1se111hfrc gi;nno/c, 

Ra¡1pc/a111 ses résolutions 31 / 126 du 16 décemhre 1976 
et 32/1 19 du 16 déccmhre 1977. concernant l 'assistance en 
faveur des étudiants réfugiés sud-africains. 

Ra¡1pc/a11t <'galc1111'1Jl la résolution 417 ( 1977) du 
( 'onsei I de sécurité. L'l1 date du 3 1 octohre l L)77. et la ré
solution 1978/55 du Conseil économique et social. en date 
du 2 aoút 1978. qui contenaient notamment un appel 
adressé it tous les gouvernements. organisations L'I orga
nisme., des Nations l lnies pour qu'ils contrihuent généreu
sement aux progralllmes d'assistance d'urgence des Na
tions Unies en faveur des étudiants réfugiés sud-africains. 

Pro/<mdé111cnt ¡1rn1,·cuJJl;l' par les politiques discrimina
toires en maticre tl'cnseignement et les mesures de répres
,ion appliquées par le Gouvcrnement sud-africain contrc 
les L;tudiants noirs de ce pays. 

:Vow11t que les gouvernements intéressés estimen! que 
l'aftlux des étudiants réfugiés d"Afrique du Sud dans lcur 
pays ,e poursuivra tant que ces politiques discriminatoircs 
et CL'' mesures de réprcssion urntinueront d'etrc appli
q ucc,. 

Co11scie11te que rafflux constan! des étudiants réfugiés 
sud-africains fuyant ces politiques répressives continuc 
d'imposer des pressions sur les L'lahlissements d'cnseigne
ment existants et les autres installations des pays voisins 
qui offrent l'asile ii ces étudiants. 

Re, ·01111aissw11 la nécessité d · accorder une assistance i1 
ces pays pour les a,dcr it fournir des installations appro
priées aux etudianh rL·fugiL·s. 

:l_,·u11t l'.\m11i11c le rapport du Secrétaire général 74
• oú fj. 

gurent les conclusions des missions d'étude envoyées par 
luí au Botswana. au Lesotho. au Swaziland et en Zamhic 
t'n mai et juin 1978 afin d'examiner l'état d'avancement 
des prograinmcs d · :,ssistance aux étudiants réfueiés sud 
africains. e 

Rn·o1111ai.1·1u11t qt1L' J'assistance internationale fournie 
¡usqu'ii présent a permis d'appliquer les principaux éle 
mcnts des programmcs d'assistance d'urgence pour les 
étudiants sud-africains Jans cette région. mais qu · une as
sistance intemationale est encore requise pour assurer leur 
cntrctien. leur suhsistancc L'I leur éducation. 

A¡Jpro111·,, révaluation et les recommandations fi
guran! dans le rappnrt du Secr6taire général et le félicitc 


